
Formation AFGSU – Situation Sanitaire Exceptionnelle
–annexes 3 – 4 – 5 - CESU14

2 jours

Présentiel

 Public concerné

Professionnel de santé et personnel des SAMU, des SMUR, des services d’urgence, réanimation,
cardiologie et concourant à l’aide médicale urgente.
(Groupe de 12 personnes maximum)

 Pré-requis

Module « urgences collectives et situations sanitaires exceptionnelles », annexe 1 ou 2
Fournir l’attestation AFGSU 1 ou 2 à jour
Ou l’attestation de formation en e-learning national (réalisée par l’ANCESU)
Il suffit de se rendre sur internet et de taper « Plateforme nationale de formation SSE EHSP », et
de choisir « module e-learning pré requis SSE ». Une fois sur le site il  est indispensable de
renseigner une partie administrative gratuite (Nom prénom date de naissance et adresse mail)
qui permettra l’édition d’une attestation de formation en e-Learning pré requis SSE, obligatoire à
présenter en amont de la formation.

 Contenu

ANNEXE 3 : Prise en charge d’une urgence collective en pré-hospitalier
› Connaître le plan ORSEC NOVI et son articulation avec le dispositif ORSAN
› Identifier le rôle du SAMU, des SMUR, de la CUMP et de l’ARS dans l’organisation du plan ORSEC
NOVI
› Connaître les principes de régulation médicale des urgences collectives
› Connaître les principes de triage et d’initiation du parcours de soins des patients dans le cadre
de la régulation médicale
›  Maitriser  les  techniques  de  prise  en  charge  des  blessés  notamment  les  spécificités
pédiatriques
› Connaître les modalités de traçabilité des victimes (SINUS/SIVIC) et connaître les principes
d’identitovigilance
› Connaître la composition et les modalités de déploiement des Postes Sanitaires Mobiles (PSM)
› Connaître les principes de l’information des proches des victimes et de l’annonce des décès
› Identifier les troubles psychiques post-traumatiques chez les blessés et parmi les personnels et
professionnels de santé intervenants

ANNEXE 4 : Prise en charge d’un afflux massif de victimes non contaminées en établissement de
santé
›  Connaitre  les  principes  et  l’organisation  de  la  prise  en  charge  d’un  afflux  de  blessés  en
établissement de santé : principe de triage et parcours de soins des patients
› Comprendre le rôle du directeur médical de crise et des différents professionnels de santé et
personnels intervenants
› Connaître l’organisation des plateaux techniques participant à l’accueil des patients : urgences,



bloc opératoire, imagerie, laboratoires, soins post-interventionnels, réanimation, etc.
›  Maitriser  les  techniques  de  prise  en  charge  des  blessés  notamment  les  spécificités
pédiatriques
›  Savoir  assurer  la  traçabilité  des  patients  (SINUS/SIVIC)  et  connaître  les  principes
d’identitovigilance
› Connaître les principes de l’information des proches des victimes et de l’annonce des décès
› Identifier les troubles psychiques post-traumatiques chez les blessés et parmi les personnels et
professionnels de santé intervenant

ANNEXE 5 : Stratégie médicale de Damage Control
› Connaître les principes de triage et de prise en charge des blessés par arme de guerre et des
autres blessés graves en pré-hospitalier et en intra-hospitalier
› Identifier les différentes phases du « damage control » dans le parcours de soins du blessé
(préhospitalier, accueil hospitalier, chirurgical)
› Maîtriser les indications et les techniques de « damage control » en fonction de la spécialité de
chaque intervenant
› Connaître les contraintes sécuritaires liées à ce type de situation et leurs conséquences sur
l’organisation des secours et des soins
›  Savoir  assurer  la  traçabilité  des  patients  (SINUS/SIVIC)  et  connaître  les  principes
d’identitovigilance
›  Connaître  les  organisations  spécifiques  des  plateaux  techniques  d’accueil  :  SAU,  bloc
opératoire, imagerie, biologie, soins post-interventionnels…
› Connaître les principes de l’information des proches des victimes et de l’annonce des décès
› Identifier les troubles psychiques post-traumatiques chez les blessés et parmi les personnels et
professionnels de santé intervenant

 Méthodes pédagogiques

› Pédagogie active
› Apport scientifique
› Simulations
› Mises en situations
› Vidéos

Intervenants

› Équipe pédagogique du CESU 63
› Médecin formateur zonal SSE (en lien avec le CESU de la zone de défense Sud-Est)
› Formateur relais SSE

 Évaluation des acquis

mise en situation, évaluation des pratiques ou exercice NOVI

Tarif Inter 330€ / pers.

Tarif Intra 1350€ j. / gr.
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